
	

AUJOURD’HUI 
ET DEMAIN

On aime vivre ici !

L’entraide, la citoyenneté active, le respect 
de l’environnement et du patrimoine biertois.
En votant pour la liste BIERT AUJOURD’HUI 
ET DEMAIN, vous soutenez une liste qui s’engage :
AUJOURD’HUI, à agir au service de notre collectivité 
avec transparence pour améliorer le quotidien 
des Biertoises et des Biertois, sans étiquette 
politique. [p.2]
DEMAIN, à préparer l’avenir de la commune 
avec la participation de ses citoyennes 
et de ses citoyens, en mettant en place 
un contrat de mandat participatif. [p.3]
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Qu’est-ce qu’un contrat de mandat participatif ?
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AGIR AUJOURD’HUI  
pour améliorer notre quotidien à Biert

S’informer
>>> Organiser des réunions 
d’information régulières, 
deux fois par an 
ou à la demande 
de la population.
>>> Créer un réseau 
de référents par secteur 

de la commune pour diffuser les informations 
municipales (pas uniquement par des voies 
informatiques mais par contact direct ou papier).

Se déplacer
>>> Recenser et rouvrir 
les chemins de traverse 
ou de randonnées les plus 
utiles pour les piétons.
>>> Réaménager le Chemin 
des Diligences en voie verte 
(vélos, piétons, équestre) 

et étude de la prolongation en piste cyclable 
jusqu’à Massat.
>>> Créer un abri multi-usages sur la place 
(abribus et abri vélos).
>>> Soutenir un véritable service de transports 
en commun (ligne de bus régulière 
vers Saint-Girons avec l’intercommunalité). 
>>> Sécuriser la traversée du village avec 
pour objectifs de diminuer la vitesse des voitures 
et permettre une continuité des trottoirs.
>>> Améliorer le stationnement dans les hameaux.
>>> Maintenir un niveau conséquent 
du “budget voirie”.

Se loger
>>> Créer deux nouveaux logements locatifs, 

dont un en rénovant 
le “gîte école”.
>>> Doter la commune 
d’un document d’urbanisme 
afin de définir les zones 
constructibles et ainsi 
simplifier les démarches 

des personnes qui souhaitent habiter 
à l’année à Biert.

Se nourrir
>>> Soutenir l’agriculture 
locale. 
>>> Soutenir les initiatives 
de mise en relations 
directes producteurs/
consommateurs.
>>> Soutenir la cantine 

intercommunale bio et locale.

Se protéger
>>> Investir (chaque 
année dans un hameau)
dans un dispositif 
de protection contre 
les incendies et valider 
un Schéma Communal 
de Défense Extérieure 

Contre l’Incendie.
>>> Finaliser le Plan Communal de Sauvegarde.
>>> Délimiter et sécuriser la cour de l’école.

S’entraider 
et vivre ensemble

>>> Informer sur l’existence 
de la ligne budgétaire 
“action sociale”.
>>> Maintenir la subvention 
aux Restos du Cœur.
>>> Soutenir les associations 
biertoises, maintenir 

les fêtes locales et de la transhumance.
>>> Favoriser la réalisation de chantiers citoyens 
sur les communs en mettant à disposition 
des moyens matériels, humains et/ou financiers 
selon les capacités de la commune.
>>> Créer une délégation dédiée 
à l’intercommunalité avec les communes 
de la vallée de l’Arac. 
>>> Mettre en place l’affouage (possibilité 
d’obtenir du bois de chauffage communal).

Un environnement sain 
pour mieux vivre demain

>>> Flécher les dépenses 
communales 
de fonctionnement 
et d’investissement 
vers des achats durables 
(matériaux, fournitures, 
alimentaire).

>>> Recenser la biodiversité animale  
et végétale, et la protéger.
>>> Travailler (avec le Syndicat des Eaux 
du Couserans) à l’assainissement collectif 
du village. Informer la population sur l’usage 
de produits non toxiques pour préserver l’Arac.
>>> S’inscrire pleinement dans les processus 
engagés : extension de la zone Natura 2000, 
la Réserve Naturelle Nationale Souterraine, 
le plan de gestion de la forêt communale.
>>> Protéger la forêt en prenant en considération 
les différents usagers.

Blog : biert.net
Courriel : biertaujourdhuietdemain@protonmail.com
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Qu’est-ce qu’un contrat de mandat participatif ?

PRÉPARER DEMAIN  
en construisant ensemble nos projets pour Biert

Des citoyennes et des citoyens biertois actifs dans un 
“contrat de mandat participatif”…

1 À partir des possibilités financières de la commune (environ 1 million 
d’euros sur 6 ans – voir détails sur le blog “biert.net”), on décide   

          ensemble des projets prioritaires pour la durée du mandat.

2 Dans un premier temps, tout le monde peut proposer des idées, 
faire des suggestions.

3 On fait un premier tri ensemble et on étudie techniquement et 
financièrement les projets qui sont les plus cités.

4 À la fin, on vote de manière éclairée pour définir les projets qui 
seront mis en œuvre pendant le mandat, dont le premier sera lancé 

         dès 2027.

(
Tout comme 
les habitantes 
et habitants, les élus 
feront des propositions 
à débattre, 
par exemple :

POUR MIEUX 
S’ENTRAIDER 
ET MIEUX VIVRE 
ENSEMBLE
• Créer un lieu multi-
activités adaptée aux 
besoins et aux finances de 
la commune, pour penser 
la culture et les loisirs sur 
toute l’année.
• Mettre en place 
un Conseil des aînés 
et un conseil des jeunes.
• Créer un terrain 
multi-sports.

POUR VALORISER  
LE PATRIMOINE 
BIERTOIS AVEC 
UN BUDGET 
CULTUREL
• Mettre en valeur 
la place du village.
• Créer un parcours 
historique pour faire 
connaître l’histoire 
du village à la jeune 
génération et aux visiteurs.

POUR PENSER ENSEMBLE 
LE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE 
DE LA COMMUNE
• Aider les artisans 
à se grouper pour mutualiser 
les frais d’administration 
et la communication 
(Maison des artisans).

• Faire un pas vers 
l’économie circulaire 
(“Répare-café”).
• Travailler avec des 
professionnels du tourisme 
à une dynamisation 
du camping tout en gardant 
son côté familial.
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